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Objectif 
 
Harmonisation de la numérotation des logements et annexes (entre les plans, la saisie dans 
ULIS et le numéro dit « physique » apposé au logement). 
 
 
Règles de gestion :  
 
La numérotation des logements doit se faire à partir de la gauche dans le sens des aiguilles 
d’une montre et de bas en haut à partir de l’accès ; et face au RDC et l’escalier « dans le dos » 
pour l’étage.  
 
Chaque accès donne lieu à un nouveau numéro de bâtiment. (2 cages d’escalier = 2 numéros 
différents) 
 
Un bâtiment équivaut à un immeuble dans le logiciel de gestion locative. 
 
Vous trouverez ci-dessous des exemples concrets de numérotation, dont le cas particulier des 
coursives extérieures. 
 
La numérotation des caves doit se faire sur le même principe que pour les logements (de 
gauche à droite à partir de l’accès). 
 
Les parkings souterrains et aériens sont numérotés de gauche à droite à partir du portail ou de 
toute entrée de voiture. 
 
 
➔ Cette numérotation devra impérativement être validée en phase APS. 
 
 
 
 
 
 
 
PJ : Exemples de numérotation 

   

   

CHARTE  
 
 

Numérotation des logements neufs et annexes 
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Exemples pour la numérotation des logements 
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